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Nouveau site
Le site internet de la mairie de 
Saint-André de Sangonis a fait peau 
neuve. Plus dynamique et fonctionnel, 
il vous permet de consulter toutes les 
informations et actualités relatives 
à la commune et d’accéder à vos 
démarches facilement.
mairie.saintandredesangonis.fr
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Le Bien Vivre Ensemble

Chères Saint-andréennes, 
chers Saint-andréens,

« Bonjour » et « Bienvenue », deux jolis 
mots de notre langue et deux belles façons 
d’accueillir et d’entrer en contact.

Tel est le sens du nouveau rond-point réalisé 
à peu de frais grâce à un engagement collectif. Il fallait le faire ! C’est fait ! 
Merci aux nombreux acteurs qui ont réalisé un aménagement expressif de 
nos identités languedociennes et saint-andréennes.

Le Griffe est aussi une façon de favoriser le contact et le bien-vivre-
ensemble. Dans ce numéro, les instigateurs et auteurs d’articles expriment 
des valeurs qui nous tiennent à cœur et que des actions concrètes mettent 
en œuvre.

Notre jeunesse est au cœur de nos préoccupations aussi les équipements 
et les animations sont à leur disposition pour les aider à bâtir leur avenir ; 
la sécurité, premier devoir de la puissance publique, est une priorité à 
laquelle nous tenons, aussi de nouveaux investissements et des méthodes 
de travail aideront nos responsables de la sécurité à être à nos côtés au 
quotidien ; l’environnement, le patrimoine, la culture, le sport, le loisir et 
la façon de s’alimenter ont aussi leur place dans ce numéro qui se veut 
pratique et informatif et qui, oui, a pour entre autre but de nous permettre 
de mieux vivre ensemble dans notre belle commune.

Un mieux vivre qui sera toujours notre objectif et qui va pouvoir s’appuyer 
sur la démarche régionale de valorisation des bourgs-centre. En effet, 
Saint-André-de-Sangonis a été retenue pour bénéficier des procédures 
qui permettront des financements et des soutiens spécifiques qui se 
concentrent, pour les villes moyennes, sur cet objectif « Bourg Centre ».

Merci à tous ceux qui ont œuvré à la réalisation du Griffe et à ceux qui 
œuvrent au quotidien pour un Saint-André-de-Sangonis où il fait bon vivre.

Bon été à vous tous et rendez-vous à la rentrée !

Bien à vous.

Votre maire,
Jean-Pierre Gabaudan
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Conception, réalisation, impression : Dixicom, 04 67 02 68 68
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Alerte
Le 1er mercredi du mois, elle retentit 
à midi. Mais à quoi sert donc cette 
sirène ? Il s’agit tout simplement 
de vérifier qu’elle fonctionne 
correctement afin qu’elle puisse 
alerter la population en cas de danger 
réel (camion de produits toxiques se 
renversant sur l’autoroute, risque 
d’intempérie grave…).

Aide à la rénovation
L’opération PIG Rénovissime, 
programme d’aide à la rénovation 
de votre logement, est prévue dès 
juillet 2018. Pour vous renseigner et 
bénéficier de ce nouveau programme 
et des aides majorées, vous 
pouvez téléphoner au 04 67 73 61 76 
(numéro vert) ou consulter la page 
internet dédiée :  
http://renovissime.aideshabitat.com/
actualites

TELEX
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ENTRÉE DE VILLAGE
À vos fourneaux !
Le saviez-vous ? Jean-Pierre 
Gabaudan est à l’origine de la 
première sortie du cochon noir 
en 1976. Il faut dire que gamin, il 
était déjà fasciné par l’ambiance 
villageoise, conviviale, qui entourait 
ce sympathique animal. Depuis, les 
Saint-Andréens se sont appropriés 
leur totem et en sont aussi fiers que 
Gignac pour son âne, le chameau 
de Béziers, le poulain de Pézenas 
ou la pie d’Abeilhan. La fête monte 
en puissance, chapeautée par 
une association indépendante et 
dynamique… L’ambition serait de 
muscler ce temps fort de l’agenda 
du village, en le pimentant d’un 
zeste de tradition : peñas, danse de 
la buffatière… Et pourquoi pas d’une 
recette made in Saint-André, servie 
le jour de la fête et commercialisée 
dans les boulangeries et boucheries 
locales. Imaginons une porcinade, à 
base de cochon, de pomme, d’huile 
d’olive, de vin et de pâte feuilletée. 
Ou autre ! C’est l’appel lancé 
aux Saint-Andréens. Il pourrait 
prendre la forme d’un concours, en 
partenariat avec le tissu associatif.

ZOOM

« Alors adjoint aux sports, j’étais déjà 
convaincu qu’un rond-point arborant 
l’emblème de notre village pourrait 
lui permettre d’être beaucoup mieux 
identifié, dans la « zoototémique » du 
Languedoc riche en animaux de tout 
poil » relate Jean-Pierre Gabaudan. 
Aussitôt dit, aussitôt fait. Le cochon 
fut découpé dans une tôle, offert 
par l’entreprise locale Mellado, et 
il finit par être volé... Alors, tant 
qu’à réaménager ce rond-point, 
autant le faire bien. Fruit d’un 
travail de réflexion avec les services 
techniques (Eric Rang, directeur qui 
a proposé les plans, les maçons Alain 

Lautier et Norbert Moulis) et Charly 
Kruse, sculpteur inspiré habitant à 
Saint-Guiraud, il a mis trois mois à 
voir le jour. Le magnifique cochon 
en 3D qui en est la star, se compose 
ni plus ni moins de matériaux de 
récupération et d’anciens outils 
de la vigne. Pioches, bigos, côtes  
de melon servant à labourer,  
pelles, versoirs de charrue… Vestiges 
de l’agriculture locale partis à la 
ferraille ! Il évolue en quelque sorte 
dans son environnement naturel : 
des plantes méditerranéennes, une 
capitelle et un muret de pierres. Et 
là encore place à la récup’.

« Mon arrière-grand-père est 
descendu des premiers contreforts 
du Larzac pour vivre à Saint-
André où il a développé l’Hôtel du 
Commerce » explique Jean-Pierre 
Gabaudan. « Propriétaire depuis peu, 
de la ferme natale de mon aïeul avec 
mes frères et cousins, au lieu de 
descendre, je suis remonté chercher 
des pierres, ces clapas extraits des 
champs qu’il avait maintes fois 
labourés. » Comprenez 70 tonnes de 
pierres transportées par les services 
techniques puis assemblées avec 
les maçons de l’équipe. Séduites 
par le projet, plusieurs entreprises 
ont apporté leur pierre à l’édifice : 
deux barriques offertes par 
l’entreprise Salzes de Montpeyroux, 
des galets de l’Hérault, donnés par 
l’entreprise Bernadou originaire 
de Saint André, avec le concours 
de l’entreprise Simon (pour le 

transport des pierres)… Et encore la 
porte de la capitelle offerte par une 
entreprise de ferronnerie, un olivier, 
cadeau de l’entreprise Pastor. Des 
sauges, lavandes, thyms, et genêts 
présents dans la campagne. Et des 
ceps issus de la vigne du maire. Au 
final, la seule dépense concerne le 
cochon (1 680 euros) et l’achat d’un 
amandier, premier arbre à fleurir en 
février et qui permettra de garder le 
rond-point coloré en toute saison. 
« Sobres en eau, ces végétaux 
illustrent aussi la trilogie cultivée 
jadis dans ce village : amandier, 
vigne et olivier. » Pour un résultat 
conforme au but recherché : attirer 
l’œil, servir de vitrine au village… Et 
peut-être renforcer un peu plus les 
liens qui unissent les Saint-Andréens 
à leur porc nègre !
Merci à tous ceux qui ont contribué à 
la réalisation de cette belle structure.

Ah, il a fière allure, le porc nègre de Saint-André. Trônant sur son 
rond-point dans un décor qui lui va comme un gant, il marque en 
beauté, l’entrée du village.

Un rond-point à forte identité 

Participation collective 

Excédent de 
fonctionnement

501 946 €

FCTVA + taxe 
aménagement

108 200 €
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BUDGET

Recettes : 5 311 370 euros

Recettes : 4 049 826 euros

Dépenses : 5 311 370 euros  

Dépenses : 4 049 826 euros

Budget communal 
2018
• Fonctionnement :  5 311 370,14 euros

• Investissement :  4 049 826,15 euros

• Total 2018 :  9 361 196,29 euros

Fonctionnement

Investissement

Ratios financiers

  
Notre commune reconnue...

Saint André de Sangonis est un village important pour le Cœur d’Hérault. C’est pourquoi la région Occitanie 
a décidé de soutenir notre commune pour construire sa place de centre bourg à l’échelle de Saint André et des 
communes environnantes. Il s’agit de définir puis de mettre en œuvre avec nos partenaires (Services de l’Etat, 
Région, Département, Communauté de Communes, communes alentour), les projets qui feraient de Saint André 
un village attractif et encore plus agréable à vivre à l’horizon d’une quinzaine d’années. La population est associée 
à ce travail. Un premier rendez-vous a eu lieu le 12 juin. Ce temps riche et éclairant sera suivi d’autres moments 
d’échanges et de discussions à l’automne. 

autres 254 000 € autres charges de gestion 
courante 405 472 € autres  114 570 €

charges financières  
167 391 €

Charges à 
caractère 
général  
1 225 662 €

Charges de personnel 
2 878 400 €

Virement section 
invest  77 209 €

Amortissement  
442 469 €

Autofinancement
101 566 €

Impôts et taxes
3 061 834 €

Dotations 
et participations
1 552 000 €

Produits des
services
341 970 €

Dépenses 
de fonctionnement (€/hab)
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0
Produits impôts 

(€/hab)
Encours de la dette 

(€/hab)

Emprunt  375 000 € Réserves foncières  
471 032 €

Voirie et éclairage 
public 

936 722 €

Matériel
298 406 € Bâtiment

1 401 428 €

Solde budgets eau 
et assainissement 

468 553 €

Travaux en régie
100 000 €

Frais d’études 
et concessions
98 371 €

Subventions  304 715 €

Virement section de 
fonctionnement 77 209 €

Excédent 
d’investissement 

2 240 285 €
Amortissement

442 469 €

Excédent de 
fonctionnement

501 946 €

FCTVA + taxe 
aménagement

108 200 €

Saint-André de Sangonis Commune 3 500 à 10 000 hab.

Remboursement 
emprunt
247 300 €



Voté à l’unanimité lors du Conseil 
municipal du 29 mars, le projet de 
City parc est devenu une réalité. 
Situé entre le complexe sportif et le 
parking du stade de football, cette 
installation multisports est entrée en 
service mi juin. L’aire de 25 mètres 
sur 11, dotée d’un gazon synthétique 
sur dalle et close par 
des poteaux et 
des grilles 
galvanisées;  
elle est adaptée 
à la pratique du 
handball, du basket, 
du football… Elle est par 
ailleurs équipée de pare ballons 
sur les quatre cotés, de petits 
buts brésiliens et d’un accès pour 
personnes à mobilité réduite (PMR). 
Cet équipement sera inauguré en 
septembre, en même temps que l’aire 
de jeux du Peyrou, mise à disposition 
des Saint-Andréens au début de 
l’été. Portique nid d’oiseau, cabane « 
bonbon escalade », balancelle quatre 
places et deux jeux de ressorts : le 
matériel a été choisi en accord avec 

les assistantes maternelles qui 
ont privilégié l’aspect sécurité des 
matériaux et de leur profil. Réservée 
aux enfants de un à douze ans cette 
aire clôturée (15x9m) bénéficie 
en prime, d’un revêtement de sol 
souple amortissant les chocs et de 
bancs. L’ensemble City park/aire 
de jeux incluant les terrassements 

nécessaires, a coûté 186 500 
euros hors taxes, 

subventionnés à 
hauteur de 50 % par 

les services de l’état au 
titre de la DETR (Dotation 

d’Équipement des Territoires 
Ruraux) 2018.

INFOS MUNICIPALES

Journée du Clocher 
Dans le cadre de la Journée 
du Clocher, événement 
national organisé par le CECH 
(Conservatoire Européen des 
Cloches et Horloges d’édifices) et 
le ministère de la culture, Saint-
André a été la seule ville héraultaise 
à ouvrir son clocher de l’église 
paroissiale dédiée à St-André. Le 
lundi de Pentecôte (21 mai), sept 
groupes de sept personnes ont 
pu gravir les 131 marches par un 
bel escalier tournant en calcaire 
et une échelle meunière. Sous les 
explications données par Alexia 
Tête, conseillère déléguée à la 
Culture, ils ont pu contempler les 
deux cloches de 175 et 750kgs, sous 
la haute flèche de 52 mètres, et 
entendre les sons différents émis 
sous le marteau de bois manié pour 
l’occasion. La vue magnifique de 
toute la plaine à 360 degrés a été 
allégrement photographiée par des 
visiteurs ravis de découvrir ce beau 
patrimoine campanaire.
Pour d’autres visites, 
rendez-vous aux prochaines 
journées du patrimoine 
des 15 et 16 septembre 2018 !

EN BREF...

06

FIN DE CHANTIER

Attendu avec impatience par les jeunes et leurs parents, le City parc 
est opérationnel ! Il sera rejoint, dès le début de l’été par une aire de 
jeux pour enfants, installée quartier du Peyrou.

Deux nouveaux équipements de 
loisirs sur la commune 

Stationnement
Le marquage au sol des zones bleues et des arrêts minute a été revu à la 
demande des commerçants du cours de la place. Attention aux procès 
verbaux en cas de non respect des principes de stationnement : se garer en 
zone bleue est gratuit pour une durée d’1h30 et sous réserve d’apposer bien 
en évidence au niveau du pare brise, le disque horaire correspondant. (Du 
lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h).
Différentes places de PMR ont par ailleurs été aménagées dans le village 
dont une, cours de la Liberté, devant l’école Gaubil, ainsi qu’un passage 
d’accès par le fond de l’église, dédié aux personnes en situation de handicap.

P
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SÉCURITÉ

INFOS PRATIQUES 

Elles n’étaient que 800 en 2005. 
Désormais, 2 700 municipalités 
sont dotées d’un dispositif de 
vidéoprotection, dont Saint-André 
de Sangonis. D’ici juillet, le système 
aura été déployé sur l’ensemble de 
la commune : 18 caméras incluant 
des appareils spécifiques pour la 
lecture des plaques minéralogiques 
occuperont des endroits stratégiques. 
Elles permettront aux agents de la 
gendarmerie de visionner en temps 
réel et 24h/24, ce qui s’y passe. 
Objectif : veiller sur la population, les 
commerces locaux, les biens publics. 
Et verbaliser en cas d’infraction de 
type stationnement sauvage, dépôt 
d’ordures sur la voirie, dégradations, 
incivilités… Même s’il s’agit de 

prévenir l’infraction plutôt que de 
la punir ! « L’installation d’une 
vidéoprotection est subordonnée à 
une autorisation préfectorale que 
nous avons obtenu avant de lancer la 
procédure d’appel d’offres » rappelle 
Henry Martinez,  1er adjoint chargé de 
la mise en place de la vidéo protection. 
« Seul le maire, les policiers 
municipaux et quelques personnes 

autorisées pourront accéder au local 
où est installé le système de contrôle. 
Un floutage automatique empêchera 
par ailleurs l’intrusion de la caméra 
dans les espaces privatifs comme 
l’exige la réglementation. » Les 
données seront stockées un mois et 
ne seront visionnées qu’en cas de 
délit, les gendarmes étant habilités 
à les récupérer exclusivement 
sur réquisition du procureur de la 
République. Coût de l’installation ? 
130 000 euros TTC dont 70 000 euros 
de subvention de l’Etat.

Une réunion d’information sera 
organisée à la rentrée pour 
expliquer aux Saint-Andréens le 
fonctionnement de ce système.

La commune déploie son système de vidéoprotection

Tranquillité vacances

Les agents de police procéderont 
ainsi à des surveillances de votre 
domicile ou de votre commerce 
au cours de leurs patrouilles 
quotidiennes. Si vous rentrez plut tôt, 
pensez à prévenir les policiers !

Avant de partir :

• Verrouillez les portes, fermez 
les volets, et investissez dans 
un systéme de verrouillage 
performant.

• Ne laissez pas de grosses 
sommes d’argent chez vous

• Ne cachez pas vos clés dans la 
boîte aux lettres, un pot de fleurs 
ou sous le paillasson

• N’indiquez pas la durée de votre 
absence sur votre répondeur

• Demandez à une personne de 
confiance d’ouvrir et refermer les 
volets régulièrement et de retirer 
votre courrier (ou demandez à 
la poste de le conserver jusqu’à 
votre retour)

• Répertoriez vos objets de valeur 
et photographiez les, notez les 
numéros des appareils

Auxiliaire utile aux services de police et de la justice, ce « troisième œil » doit contribuer à la sécurité des 
biens et des Saint-Andréens, et garantir la tranquillité de tous.

Signalez votre absence aux services de la police municipale en vous inscrivant au moins 48 heures avant 
votre départ en vacances !

Si vous êtes victimes ou témoins d’un cambriolage : 
composez le 17 ou le 112 et pensez à relever les immatriculations des 
véhicules qui vous paraissent suspects.
Police municipale : place des Fontaines. Accueil du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. Tél. 04 67 57 00 67 ou 06 82 57 17 58
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L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) ados a participé à la seconde 
phase du projet «Erasmus+» en partenariat avec l’association Viramonde, 
porteur du projet.

Organisée du 15 au 20 avril sur 
le thème « what about our virtual 
world », cette nouvelle étape avait 
pour objectif d’aborder les dangers 
et les opportunités du numérique. 
La première phase s’était déroulée à 
la Toussaint à Gênes où les jeunes et 
les animateurs avaient eu le plaisir 
d’échanger leurs points de vue pour 
dégager au final, cinq thématiques 
de travail :
• santé-vie sociale
• communication-information
• cyber harcèlement
• objets connectés-évolution du 

numérique
• et enfin impact sur le travail.
Dans la continuité de ce projet 
étalé sur deux ans, les Saint-

Andréens ont reçu la classe du 
lycée linguistique supérieur Da Vigo 
et leurs enseignantes, pour trois 
jours de séminaires dans la vallée 
de l’Hérault. À cette occasion, Jean-
Pierre Gabaudan et Maria Mendes-
Charlier, adjointe au Maire à la 
jeunesse sont venus partager des 
moments conviviaux avec les jeunes 
qui se sont vu offrir l’agenda de la 
Ville en souvenir.
Riches en partages d’expériences 
sur cette question, ces journées ont 
permis à tous, de définir clairement 
les objectifs à venir et de les 
proposer lors de la 3éme phase du 
projet qui se déroulera en octobre 
prochain à Gênes où ces propositions 
seront portées aux élus locaux et 
européens.

Le numérique en questions 

Les jeunes 
Saint-Andréens à Paris 
Dans la continuité du projet 

Erasmus+ amorcé en Italie, le 

groupe ALSH ados composé de 

neuf jeunes a participé au festival 

Provox organisé par la CRAJEP 

en partenariat avec Viramonde du 

2 au 4 février à Paris. Occasion 

de rencontre entre des jeunes de 

toute l’Europe (200 participants), 

ce festival était divisé en plusieurs 

ateliers portant sur les différentes 

problématiques européennes. Les 

jeunes Saint Andréens ont travaillé 

sur l’éducation populaire en écrivant 

une proposition qui passera au 

Conseil européen sous peu. Etaient 

aussi au programme la visite de 

la tour Eiffel  et d’autres lieux 

emblématiques de la capitale.

PROJET ERASMUS

DANS LE RETRO...
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AU PROGRAMME DES ALSH 

Indiens, chevaliers, hommes de 
Cro-Magnon : c’est un grand voyage 
dans le temps qui attend les ALSH 
maternel et primaire. Les enfants 
iront visiter et jouer au château 
de Montaigut puis passeront une 
journée au cœur des incontournables 
Aqualand et Cap’tain Jako !
Les enfants de 5 et 6 ans pourront 
retrouver Delphine pendant les 
stages de poney mais aussi Victoria, 
Cachou, Galinette et les autres… 
pour de jolis moments de complicité.
Les primaires, quant à eux, se 
défouleront et découvriront de 
nouvelles disciplines lors des 
vacances sportives. Sans oublier les 
séjours avec le Playa Tour dédié aux 
plus de 9 ans. 

Nouveautés cette année : un séjour 
nature dans l’Aveyron pour les 6-8 
ans avec Anaïs et un stage de roller 
sur trois jours pour les plus de 6 
ans ! Autre temps fort estival : le 
déménagement des primaires dans 
l’ancienne école élémentaire Roger 
Gaubil, qui disposeront ainsi de locaux 
exclusivement dédiés à l’ALSH.
Comme chaque été, les piscines 
seront installées dans un endroit 
sécurisé et les enfants pourront en 
profiter tous les après-midis.
Outre l’incontournable Playa Tour, 
Outman proposera enfin aux 
adolescents, deux chantiers loisirs 
autour du concept : «  Je travaille 
pour financer mes activités » ! Quelle 
bonne résolution…

Plongée dans le temps, sport, 
déménagement… Vive l’été !

CITOYENNETÉ

Les vacances approchant à grands pas, les équipes du service jeunesse 
peaufinent les derniers préparatifs avant d’accueillir les enfants.

Graines d’élus  

Le service Municipal Jeunesse 

travaille actuellement à la 

création d’un conseil des Jeunes 

citoyens. Un partenariat est 

en train de se nouer avec les 

enseignants de CM1, CM2 de 

l’école Anne Frank et Jeanne d’Arc 

ainsi que les 6ème du collège Max 

Rouquette. Véritable instance 

citoyenne, le Conseil citoyen 

Jeunes participe à l’apprentissage 

de l’engagement individuel et 

collectif, mais aussi des valeurs 

démocratiques. 

Objectif ? 

Permettre aux jeunes de 

découvrir le fonctionnement des 

institutions, pratiquer le civisme 

et la citoyenneté et intégrer les 

valeurs républicaines. Au delà, 

il s’agit de faciliter le dialogue 

entre les jeunes et les adultes 

et encourager le rapprochement 

entre les générations. 

En attendant sa mise en 

place effective à la rentrée de 

septembre dans les différents 

établissements scolaires, ce 

projet fait déjà l’objet de réunions 

de travail et de concertations 

entre les différents partenaires.

  
Inscriptions

En dehors des pré inscriptions proposées cette année (du 13 au 22 juin), 
les modalités des inscriptions sur centre, restent inchangées. Vous 
pouvez inscrire vos enfants, via le portail famille internet (sous réserve 
d’un dossier à jour pour chacun d’eux), en mairie le lundi, mercredi et 
vendredi matin de 9h00 à 12h00 ou encore aux bains douches (mêmes 
jours) de 7h00 à 9h00.
Bonnes vacances à tous !
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Sa longueur avoisine les 7 km pour 
125 millions de m3 d’eau et une 
superficie de 750 hectares. Ce lac 
artificiel a été créé à la fin des années 
1960 entre Clermont l’Hérault et 
Lodève pour permettre l’irrigation 
des cultures environnantes. Mais 
aussi pour réguler les crues de 
la rivière Lergue et du fleuve 
Hérault. A ces vocations initiales se 
sont ajoutées d’autres fonctions : 
production hydroélectrique, lutte 
contre l’incendie, fonction écologique 

et paysagère, activités touristiques. 
Et pour cause ! En été, les plages 
du Camping et de Liausson sont 
des spots de baignade parfaits 
puisqu’elles sont surveillées en 
journée, avec une eau à 28°C. Petits 
et grands peuvent s’y adonner à de 
multiples activités : nautisme, pêche 
ou randonnées pédestres et cyclistes 
sur le chemin de 28 km qui suit ses 
rives. Site Natura 2000, le Salagou 
mêle le bleu de ses eaux aux terres 
rouges et au basalte volcanique. Il 
abrite l’Aigle de Bonelli, l’Outarde 
canepetière ou le Rollier d’Europe. 
Plus quelques curiosités : des petits 
cailloux semés sur ses flancs par des 
amoureux transis, des empreintes 
fossilisées de reptiles antérieurs aux 
dinosaures (dalle de la Lieude), ou 
encore un panorama unique depuis 
le mont Liausson.

Sous contrôle permanent d’un 
barragiste 24h/24, soumis à une visite 
annuelle et décennale subaquatique 
réalisé par un robot et des plongeurs, 
le barrage du Salagou était également 
déjà équipé de sirènes type corne 
de brume. Mais, compte tenu de 
l’extension du bassin de population à 
risque, le Département de l’Hérault 
qui gère cet ouvrage a mis en place 
un automate d’appels. Ce dernier 
vise les habitants des communes 
soumises à un risque de submersion 
en cas de rupture du barrage dont 
Saint-André-de-Sangonis, avec des 
essais sonores tous les trimestres à 
12 h 15, de mars à décembre. L’objectif 
est de diffuser automatiquement, à 
grande échelle et en un minimum 

de temps, des informations sur 
l’état du barrage et les consignes 
à suivre pour évacuer dans les 30 
minutes, les lieux menacés par de 
possibles inondations. Jean-Pierre 
Gabaudan et Alexia Tête, adjointe 
déléguée à l’environnement, ont 
d’ailleurs assisté à la réunion de 
présentation de ce dispositif d’alerte 
organisée le 3 mai. Les foyers 
concernés ont dû recevoir courant 
mai, une note explicative, un coupon 
et une enveloppe oblitérée pour 
une inscription libre à ce système 
d’alerte. Le coupon peut aussi être 
remis en mairie avant le 31 août 2018 
ou par mail. Une campagne d’essais 
du dispositif sera réalisée une fois 
par an.

Plus importante réserve d’eau douce du département, le barrage 
du Salagou est une pépite, située à un quart d’heure de route de 
Saint-André de Sangonis.

Remontant aux années 80, le système d’alerte du barrage du 
Salagou a été renforcé pour prévenir au plus tôt la population en 
cas de danger.

Si le Salagou m’était conté

Sous haute sécurité

Tourisme 
Notre village bénéficie d’un 

environnement privilégié, au cœur de 

paysages labellisés Grand Sites :

• La vallée du Salagou et le 

Cirque de Mourèze avec ses 

chaos dolomitiques aux formes 

étranges et son village médiéval,

• Les plateaux calcaires des 

Causses du Larzac, patrimoine 

mondial de l’Unesco,

• Le cirque grandiose de 

Navacelles,

• et les gorges de l’Hérault, 

incluant l’abbaye romane de 

Saint-Guilhem-Le-Désert sur les 

chemins de Saint-Jacques-de-

Compostelle.

Autant de merveilles à découvrir ou 

à redécouvrir pendant les vacances, 

que vous soyez néo villageois ou 

Saint-Andréens de souche !

EN BREF...
SOUS LA RUFFE, LA PLAGE

C’EST L’ÉTÉ
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Certes, contrairement aux sentiers GR 
et PR, ces chemins ne sont pas balisés 
mais le clocher de Saint-André sert de 
point de repère aux marcheurs ainsi 
qu’aux cyclistes. Accessibles à tous, 
y compris aux enfants, ils permettent 
de cheminer à travers vignes et 
champs, jalonnées de fleurs sauvage, 
pour s’oxygéner et découvrir le village 
sous un autre angle !
• Route de Bages, retour par le 

chemin des plaines (4-5 km)
• Chemin de la Chartreuse (depuis 

la mairie, longer le cimetière 
puis le canal), retour route de 
Cambous (5-6 km)

• Départ du collège vers la route de 
Jonquières, retour par la route de 
Saint Brigitte, son hameau et sa 
chapelle (7 km)

• Route de Fontcaude, retour par la 
route de Lagamas (7 km)

• Chemin de la voie ferrée en 
direction de Ceyras, aller-retour 
(9 km).

Comptez une heure trente à deux 
heures de marche. Prévoyez de 
bonnes chaussures, un chapeau et 
des lunettes de soleil, ainsi que de 
l’eau. Privilégiez les randonnées à 
plusieurs.

Les bons conseils :

• videz l’eau stagnant dans tous les 
récipients du jardin (soucoupes, 
seaux, arrosoirs, jouets,…),

• couvrez les réservoirs d’eau 
douce,

• curez gouttières et rigoles, 
entretenez votre piscine, évacuez 
déchets et débris végétaux,

• portez des vêtements amples, 
couvrants et clairs,

• utilisez des produits répulsifs 
ainsi qu’un ventilateur, ou une 
climatisation,

• placez des moustiquaires.

Des plaquettes sont à disposition à 
l’accueil de la mairie et une campagne 
d’affichage est en cours.

Il n’est pas toujours nécessaire d’aller bien loin pour dénicher 
des petits coins de paradis. La preuve avec ces idées de balades 
dans la campagne Saint-Andréenne.

Déclarez la guerre aux moustiques, synonymes de nuisances, 
et pour certains (le moustique tigre) de maladies.

À vos baskets !

Chasse aux moustiques 

INFOS MUNICIPALES

12

RANDONNÉES

PRÉVENTION

Bon à savoir !
C’est le groupe de marcheurs de l’amicale de l’école Jeanne d’Arc (se 
réunissant le lundi) qui a découvert ces belles balades. Une marche 
seniors est proposée tous les jeudis matins.

Sous le porche

Concours des vins 

Un oubli s’est glissé dans la liste 

des décès à la rubrique 

«Sous le Porche» - Gazette n° 2 - 

avril 2018 : COULET Lucette Marie 

Joséphine veuve CHOIZIT, décédée 

le 6 juillet 2017.

Toutes nos excuses à la famille de 

Mme Choizit.

Lors de la remise des prix 

du Concours des Vins de la 

Vallée de l’Hérault le 14 juin, le 

domaine Familongue de Martine 

Quinquarlet à Saint-André-de-

Sangonis a reçu le Grand Prix 

avec la cuvée «3 Naissances » 

(rouge 2016 Terrasses du Larzac).

Bravo et félicitations !

La Maison d’Accueil 
Spécialisée de 
l’Ensoleillade se 
délocalise sur l’Ecoparc 
Cœur d’Hérault

TRANSFERT

La pose de la première pierre a eu 

lieu le 16 juin, sous la houlette de 

l’Association Départementale des 

Pupilles de l’Enseignement Public 

de l’Hérault.
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Les déchets ménagers, cela tombe 
sous le sens. Mais c’est la même 
chose pour les déchets verts : tonte 
de pelouse, feuilles mortes, résidus 
d’élagage ou de taille… Au-delà des 
troubles du voisinage générés par 
les odeurs et les fumées, et des 
risques d’incendie, cette combustion 
dégage de nombreuses substances 
polluantes toxiques pour l’homme. 
Elle contribue aussi à dégrader la 
qualité de l’air. L’amende pour les 
contrevenants peut monter jusqu’à 
450 euros.

Alors que faire de vos 
déchets verts ?
Les composter avec vos restes de 
cuisine et récupérer ainsi un très 
bon apport pour vos plantations, 
broyer les branches et épandre ces 
résidus comme paillage sur vos 
massifs pour maintenir l’humidité, 
enrichir votre sol et empêcher ainsi 
la pousse de mauvaises herbes, ou 
les apporter à la déchèterie.

Des dérogations peuvent exister, 
dans les communes dépourvues 
de déchetterie ou de collecte 
sélective des déchets verts et celles 
où s’applique une obligation de 
débroussaillement ou un plan de 
prévention des risques incendie de 
forêt (PPRif).

Chaque construction, terrain et 
installation situé à moins de 200 
mètres d’espaces boisés, landes, 
maquis et garrigues doit faire l’objet 
d’un débroussaillement avant la 
saison estivale et d’un maintien en 
état débroussaillé. Le propriétaire 
doit dégager les alentours de sa 
maison dans un rayon de 50 mètres 
et sur 5 mètres de part et d’autre des 
voies privées d’accès. La commune 
peut vous mettre en demeure 
d’exécuter les travaux et à défaut, les 
faire réaliser à vos frais. Vous risquez 
par ailleurs une contravention 
pouvant atteindre 1 500 euros et une 

amende administrative (jusqu’à 30 € 
par m² non débroussaillé). De plus, 
en cas de sinistre, votre assurance 
ne prendra pas forcément en charge 
tous les dommages occasionnés 
et votre responsabilité pourra être 
mise en cause.

Les végétaux coupés à cette occasion 
peuvent être incinérés en respectant 
l’arrêté préfectoral du 25 avril 2002 
sur l’emploi du feu et le calendrier 
périodique, ou être évacués en 
décharge autorisée ou en station de 
compostage.

Les particuliers ne peuvent pas brûler leurs déchets de jardin, 
en toute période et en tout point du territoire, conformément à 
l’article 84 du règlement sanitaire départemental.

Les feux de forêt sont le deuxième risque naturel majeur, après les inondations, auquel sont exposées 
les populations de l’Hérault. D’où la nécessité de débroussailler dans les zones à risques, pour assurer 
votre protection et celle de la nature.

Brûler ses déchets verts à l’air libre : 
c’est interdit !  

Débroussailler ? Une obligation ! 

RÈGLEMENTATION

UN ÉTÉ SANS NUAGE 

www.herault.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-foret-et-developpement-durable/Foret/Prevention-des-
forets-contre-les-incendies/Debroussaillement

Y’a pas le feu !
L’imprudence est responsable de 8 

feux sur 10. Vous vous promenez en 

forêt ? Fumer ou allumer un feu est 

interdit. Par ailleurs, un morceau 

de verre abandonné (effet loupe), 

un mégot mal écrasé ou jeté par la 

vitre de la voiture... Et la nature part 

en fumée. Restez prudent avec le 

barbecue : il doit être allumé (sans 

alcool à brûler ni essence) dans un 

lieu dégagé, en l’absence de vent 

et de forte chaleur. Gardez de l’eau 

à proximité au cas où et ne laissez 

pas le feu sans surveillance jusqu’à 

extinction totale des braises. 



Elles doivent être sorties les jours 
de collecte et rentrées aussitôt 
le ramassage terminé. Dans 
le cas contraire, elles gênent 
le cheminement des passants, 
empiètent sur des places 
potentielles de parking et ne sont 
pas du meilleur effet visuel…

Le nettoyage devant les portes 
et portails est à la charge des 
propriétaires : toutes les branches 
qui débordent sur les voies 
communales doivent être taillées… 
Et ces déchets verts, évacués en 
déchèterie.

ENVIRONNEMENT

Force est de constater que certains 
cours d’eau ne sont pas nettoyés, 
formant des embâcles qui aggravent 
les inondations, augmentent les 
effets de l’érosion et nuisent aux 
êtres vivants qui peuplent les 
écosystèmes rivulaires. Cours 
Ravanières, la municipalité a 
procédé au nettoyage de la partie 
communale. Il appartient aux 
riverains, propriétaires des terrains 
privés, d’effectuer un nettoyage 
similaire.

Quartier La Parage, en partenariat 
avec Allez Savoir, les enfants, 
accompagnés des habitants du 
quartier se sont retrouvés le 25 Mars 
pour un ramassage des déchets. 
Munis de gants, de pinces et de 
sacs fournis par le Syndicat Centre 
Hérault et la Mairie, les nombreux 
participants ont collecté environ 
1000 litres de détritus divers, 
déposés dans une benne mise à 
disposition par la municipalité. Les 
enfants ont dessiné des affichettes 
appelant à protéger la nature, 
destinées à être placées sur les 

portes des habitations et dans les 
entrées des immeubles. 

L’association Collectif Saint André 
Vallée de l’Hérault a organisé pour 
la seconde fois, avec le soutien 
logistique de la municipalité et 
du syndicat Centre Hérault, une 
collecte écocitoyenne des déchets, 
le 17 mars. 800 litres de déchets 
recyclables, déposés dans les 
colonnes de tri, et ultimes ont été 
ramassés. De nombreux Saint-
Andréens sont venus participer, le 
vétéran étant âgé de plus de 90 ans.

Une prise de conscience est nécessaire afin de préserver le 
milieu dans lequel nous vivons. Le manque d’entretien des cours 
d’eau en est un exemple frappant. 

SOS cours d’eau

Certains Saint-Andréens prennent 
en mains leur environnement !

Village fleuri

Taille

Poubelles

Bon à savoir
La commune est taxée sur 
les déchets qui partent à 
l’enfouissement. D’où la nécessité 
d’améliorer la démarche de tri 
sélectif (la marge de manœuvre 
est de 30 % !) pour générer des 
économies dans l’intérêt de tous.

Organisée par le Département, la 
visite du jury « villes et villages 
fleuris » aura lieu le 9 juillet. 
Cette année, la commune a mis 
l’accent sur la gestion de l’eau 
en privilégiant les jardins secs et 
l’utilisation de plantes pérennes.

Tri sélectif
La commune a obtenu du syndicat Centre Hérault, une dotation de dix colonnes de tri. Quatre ont déjà été installées. 
Les autres le seront au cours du deuxième semestre 2018. Verre, papier, journaux, emballages de produits laitiers… 
Des pictogrammes explicites permettent de vérifier ce qu’il est possible d’y jeter.

Emplacement des nouvelles colonnes :

14

APPEL AU CIVISME 

COUP DE CŒUR

EN BREF...

Le long de La Tieulade, qui rejoint le 
fleuve Hérault. En contrebas de cette 

pancarte, machine à laver, barres, 
briques de construction, tubes PVC... 
ont « atterri » dans le lit du ruisseau.

• Quartier du Puech, aire bétonnée face à l’intersection de 
la rue Dominique Bagouet et de l’Av. Olympe de Gouges
• Rue Faubourg Sangonis (route de Jonquières) à hauteur 
du N° 28
• Cours de la Liberté face à la salle des fêtes

• Quartier Parage, rue des Aigues Vives entre le bâtiment 
de la MAS et la crèche
• Quartier du Peyrou, un emplacement est en cours de 
réalisation avenue Louis Pasteur. Il sera opérationnel 
dans les semaines à venir.



Pourquoi trier ?
Nous produisons deux fois plus 
de déchets qu’il y a quarante ans 
tandis que le coût de leur traitement 
a doublé du fait de techniques de 
traitement plus complexes. Et les 
capacités de stockage sont limitées…

Comment trier ?
Vous pouvez vérifier si vous 
respectez bien les consignes de tri 
sur le site http://www.ademe.fr/
particuliers-eco-citoyens/dechets/
bien-jeter/faire-dechets

Comment produire moins de 
déchets ?
Quelques suggestions :
Trier c’est bien mais jeter moins 
c’est encore mieux en adoptant 
quelques gestes simples :

• Employez des paniers et autres 
sacs réutilisables pour faire vos 
courses.

• Choisissez des produits avec peu 
d’emballages (vrac, à la coupe), 
biodégradables, recyclés et 
recyclables ainsi que les éco 
recharges.

• Achetez des objets d’occasion et 
donnez ou revendez ceux dont 
vous ne vous servez plus. 

• Louez les outils que vous utilisez 
occasionnellement et réparez 
ce qui peuvent l’être plutôt que 
d’acheter.

• Apposez un autocollant « Stop 
pubs » sur votre boîte aux 
lettres.

• Cuisinez les denrées qui se 
périment en priorité, dosez 
bien les portions, accommodez 
les restes : du pain perdu 
avec le pain rassis, un hachis 
Parmentier avec le reste de 
rôti…

• Faites du compost et pratiquez 
le paillage : broyés et étendus 
au pied des plantes, les déchets 
verts (feuilles mortes, tontes 
de pelouse...) empêchent 
le développement d’herbes 
indésirables, nourrissent la 
terre, limitent le dessèchement 
du sol.

• Offrez des cadeaux 
« dématérialisés » : un dîner au 
restaurant, un cours de cuisine, 
une place de match ou de ciné, 
un livre à télécharger...

Rien ne se perd, tout se transforme : fidèles à cette devise, 
évitons le gaspillage pour préserver l’environnement. Avec en 
plus, un gain de temps et d’argent.

On passe à l’action !On passe à l’action !

Demande simplifiée

Vous déménagez / votre bac 
est cassé / vous souhaitez un 
composteur… 
Faites votre demande de bac 
individuel par 

• internet : www.syndicat-centre-
herault.org/Le-service-de-
dotations-de-bacs.html

• mail : communication@syndicat-
centre-herault.org

• téléphone : 04 67 88 18 46 (du 
lundi au vendredi, de 9h à 12h30). 

• en mairie : via un formulaire.

590 kg de 
déchets par 
personne et par an.

46 % des 
déchets 
produits sur le 
territoire sont 
valorisés.

Un usager 
fréquente la 
déchèterie en 
moyenne 

4 fois par an.

Le service 
déchèterie coûte en 
moyenne 

30 € 
par habitant.

EN BREF...

CHIFFRE CLÉ

TRI DES DÉCHETS
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Rien ne se perd, tout se transforme : fidèles à cette devise, 
évitons le gaspillage pour préserver l’environnement. Avec en 
plus, un gain de temps et d’argent.

On passe à l’action !On passe à l’action !

Demande simplifiée

Vous déménagez / votre bac 
est cassé / vous souhaitez un 
composteur… 
Faites votre demande de bac 
individuel par 

• internet : www.syndicat-centre-
herault.org/Le-service-de-
dotations-de-bacs.html

• mail : communication@syndicat-
centre-herault.org

• téléphone : 04 67 88 18 46 (du 
lundi au vendredi, de 9h à 12h30). 

• en mairie : via un formulaire.

590 kg de 
déchets par 
personne et par an.

46 % des 
déchets 
produits sur le 
territoire sont 
valorisés.

Un usager 
fréquente la 
déchèterie en 
moyenne 

4 fois par an

EN BREF...

CHIFFRES CLÉ

TRI DES DÉCHETS

Le service déchèterie 
coûte 
en moyenne 

30 € 
par habitant
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Nouvelles 
salles de sport

Depuis 2006, année de la 
construction du collège de Saint-
André, le Département s’était engagé 
à construire deux salles de sport 
afin de compléter les équipements 
sportifs de la commune.

Aujourd’hui, enfin, la bonne 
nouvelle vient de tomber : le Conseil 
départemental nous annonce que 
le projet a pu être budgétisé ! La 
construction va donc être lancée et 
la commune pourra disposer, d’ici 
deux ans, de deux salles de sport qui 
viendront compléter les équipements 
existants pour une meilleure 
pratique sportive.  

Ces salles de sport seront 
construites sur un terrain communal 
jouxtant le complexe sportif 
Raymond Boisset. Le projet prévoit 
une salle d’expression libre avec 
un dojo et une salle dédiée à la 
gymnastique avec agrés.
Merci à Nicole Morère et Jean-
François Soto, Conseillers 
départementaux, qui ont bien 
accompagné la persévérance 
et l’insistance de Jean-Pierre 
Gabaudan, maire, et des élus de 
Saint-André pour enfin arriver à 
cette décision très favorable.

DERNIÈRE MINUTE...

Ayant pour ambition d’accompagner 
les personnes vulnérables vers 
l’autonomie, la Croix-Rouge 
française a fait de l’insertion 
sociale et professionnelle l’une 
de ses priorités. Créé en 1998 à 
Saint-André, Capdife («CAP pour 
l’Insertion par le Développement 
de la Formation et l’Emploi») 
développe ainsi dans l’Hérault, 
des activités d’agro-maraîchage 
biologique au sein de quatre jardins 
(domaine de Bayssan à Béziers, 
Montagnac, Paulhan et Valros) 

plus un pôle environnement à 
Clermont l’Hérault. Agréé Atelier 
et Chantier d’Insertion par l’Etat, 
l’établissement saint-andréen 
embauche et accompagne des 
personnes rencontrant des 
difficultés particulières d’accès à 
l’emploi aux fins de faciliter leur 
future intégration sur le marché 
du travail. Les salariés accueillis 
sont formés aux techniques 
d’horticulture et de jardinage éco 
responsables. Les produits récoltés 
(fruits et légumes bio, variés et 
de saison) sont ensuite distribués 
en circuit court : vente directe aux 
particuliers, épiceries solidaires, 
Centres Communaux d’Action 
Sociale…  Bilan ? En 2017, 128 
personnes ont été accompagnées 
par Capdife !

Ils en rêvaient depuis plusieurs 
années et ils l’ont fait. Le 20 mai 
dernier, le staff de L’Olympique, club 
de football de Saint-André, aidé par 
de nombreux bénévoles et membres 
du club, a organisé les plus grandes 
puces jamais mises en place sur 
Saint-André. Antiquités, décorations, 
vêtements, bibelots, petit mobilier, 

jouets, outils et autres curiosités : 
plus de 200 exposants étaient au 
rendez-vous, sur des emplacements 
parfaitement délimités. Boissons 
fraîches, grillades, dégustation 
de vins (proposées par le camion 
Bistro Advini) ont ajouté une note 
savoureuse à cette journée menée 
de main de maître.

À Saint-André, la Croix-Rouge insertion Capdife concilie vertus 
sociales, économiques et environnementales en structurant une 
filière bio qui favorise le retour à l’emploi de personnes en difficulté.

Mangez bio, local et solidaire pour 
cultiver l’insertion ! 

Des puces vraiment géantes 

SOCIAL

SPORT

En pratique 
Vous pouvez commander vos paniers jusqu’au mardi midi au  
06 42 01 78 12 ou par mail : paniersbhs.cri@croix-rouge.fr
Une livraison est possible à partir de 10 paniers sur un même site, tous 
les jeudis.
Sinon enlèvement au siège de l’établissement à Saint-André de 
Sangonis le jeudi après-midi : ZA La Garrigue - 3, rue des chênes verts.
Les paniers sont vendus à 13 € (5 kg) et 22 € (9 kg).
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DÉBUT D’ETE A SAINT-ANDRÉ

Juillet ouvre le bal…

L’association des Jeunes de Saint André organise un 
tournoi adultes suivi par la retransmission de la quart 
de finale de la coupe du monde de football et de deux 
concerts.
Avec leurs guitares électro acoustiques et leur répertoire 
oscillant entre le style Gipsy et la rumba espagnole, les 
Frères Rigal vont faire monter la température avant de 
céder la place à l’orchestre Effervescence. Leur mission : 
vous faire danser toute la soirée dans le partage et la 
bonne humeur, grâce à un jeu musical 100% live, un 
répertoire festif et inédit, allant de la variété française et 
internationale aux grands classiques de la musique, à la 
pop, rock, nouveautés…
Aire de jeux pour enfants, snack, buvette sont aussi à 
disposition.
De 10h à 2h au complexe sportif

Agathe Da Rama (1ère partie) Sugaray Rayford : deux 
stars se produisent à Saint-André ! (lire page 19)
À 20h au complexe sportif
Restauration et buvette locale sur place, dès 19h00 - 
Entrée libre

De 19h à 1h, sur la place

Oh la belle rouge… Ce bouquet de roses, ces gerbes 
vertes et orange… 
Venez partager la retraite aux flambeaux, suivie du 
traditionnel festival pyrotechnique et d’un bal animé 
par l’orchestre Ultima.
De 19h à 1h, sur la place

Le comité de jumelage Gata de Gorgos vous propose un 
grand loto dans la cour de Gaubil, suivi d’un repas et 
d’une soirée animée… Sur le thème de l’Espagne, bien 
sûr !

Samedi 7 juillet 
Festejada  AJSA Nuits couleurs

Soirée Latino 

Feu d’artifices

Viva el Loto !

Dimanche 8 juillet

Samedi 21 juillet

Samedi 14 juillet 

Dimanche 29 juillet

Les Frères Rigal

Orchestre Effervescence
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C’est un colosse d’un mètre 
quatre-vingt-seize qui va investir le 
complexe sportif de Saint-André. A 
l’affiche des plus grands festivals 
de Blues dans le monde entier, 
encensé par les medias, Sugaray 
Rayford conquiert le public à chaque 
concert grâce à son énorme talent, 
sa sensibilité, et sa générosité. Aux 
carrefours du rythm’ and blues, 
de la soul et du funk, il offre une 
voix de velours et une musique 
sensuelle qui respirent la chaleur 
de son Texas natal. Avec l’aide du 
groupe The Royal Italian Family, 
ce chanteur va rayonner avec 
des ballades soul down tempo 

saisissantes, un gospel lumineux, 
du blues rude et du groove puissant. 
En première partie du concert, 
Agathe Da Rama va elle aussi 
distiller sa voix chaude au cœur de 
multiples influences. Révélation de 
la scène musicale française, cette 
jeune artiste toulousaine se joue 
des codes, ondulant sur scène aux 
côtés de Joris Ragel, un guitariste 
dégingandé amoureux de Lap Steel, 
Guillaume Gendre, à la contrebasse, 
et un batteur. C’est avec justesse et 
charisme que ce quartet promet de 
cuisiner une Folk novatrice teintée 
de Blues aux accents Rock et Hip-
hop en passant par la New Orleans.

Du 25 juin au 12 juillet, l’éco festival vagabond des musiques 
du monde revient en vallée de l’Hérault. Le 8 juillet, un concert 
exceptionnel fera voyager les Saint-Andréens à la découverte 
d’un savoureux mélange musical.

Du blues revisité par deux têtes 
d’affiche 

LES NUITS COULEURS FONT ESCALE A SAINT-ANDRÉ
Les nuits 2018 : 
un cocktail tonique 
Riche de dix concerts en plein air, 
cette édition s’annonce bourrée 
d’énergie, à l’image de B.C.U.C., 
véritable bombe venue d’Afrique 
du Sud de la transe psychédélique 
de Jupiter, et le retour du Kif avec 
la Malka Family. Les chanteurs 
charismatiques seront aussi à 
l’honneur avec le magistral Sugaray 
Rayford, la volcanique Hannah 
Williams et l’incontournable Mamani 
Keita. Sans oublier un soupçon de 
ravissement avec la spontanéité de 
Kumbia Boruka, la poésie des sons 
cap-verdiens avec Lucibela et l’aura 
du roots-reggae de Joe Pilgrim.

Plus d’infos : 
Association Les Nuits Couleurs
07 70 49 27 91 - infos@nuitscouleurs.fr
Tous les artistes en écoute sur 
www.nuitscouleurs.fr
FB : FestivalLesNuitsCouleurs

Le Big James Band 
de l’école de musique 
intercommunale se produira 

en avant scène (à partir de 19 

heures) de la soirée Nuits Couleurs 

programmée à Saint-André.

À NOTER... 

DERNIÈRE MINUTE...

Info pratique : dès 19h, une buvette proposera des boissons 100% locales : 
bière artisanale, jus de fruits bio… avec une découverte des vins du village. 
Salades, plats végétariens, plats chauds, fromages, crêpes, seront aussi 
à la vente.
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SUITE DE L’ÉTÉ À SAINT-ANDRÉ

Août maintient le tempo

Etes-vous prêts pour un enchaînement endiablé de tubes ? Des bons 
vieux rock’n roll aux années disco, du meilleur des années 80 aux toutes 
dernières nouveautés... Toutes les générations seront attirées sur la piste 
par une équipe de musiciens et danseuses passionnés.
De 21h à 1h, sur la place

Attendu par les gourmands, ce grand rendez-vous organisé par la 
municipalité fait son retour. Une occasion unique de rencontrer les 
vignerons de la moyenne vallée de l’Hérault ainsi que les agriculteurs 
locaux, de déguster et d’acheter leurs produits dans une ambiance 
musicale, sur la place du village. Après le shopping, place à une soirée 
« nostalgie et années 80 » et un repas organisé par L’Olympique.
De 17h à 1h, sur la place

Le vendredi : repas organisé par Les Porcs 
Nègres et soirée Claude François. 
De 19h à 1h

Le samedi : défilé du cochon noir, présence 
de bodegas et animation par le DJ Greg 
Mayol. 
De 19h à 2h

Le dimanche : course Les foulées de l’espoir 
en faveur de la Ligue contre le cancer (lire 
page 21). 
De 8h à 13h

Vendredi 3 août

Samedi 11 août

Les 24, 25, et 26 août 

Orchestre Franck M

Vitis Sangonia 

Le Porc Nègre fait sa foire ! 

Europaki

«Comment peuvent-ils prendre la 
décision de tout quitter ? Comment 
peuvent-ils exposer leurs enfants 
au risque de mourir noyés ?». 
Écrit et mis en scène par Colette 
Arcaix, ce spectacle est inspiré par 
les paroles et les témoignages de 
migrants et réfugiés.
Exposition d’étoiles représentant les 
migrants noyés en Méditerranée, 
dont une partie a été confectionnée 
par l’atelier pliage et plissage de la 
bibliothèque de St-André.
Le 1er septembre, à 20h30, 
sur la place. 

THÉÂTRE
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MERCREDI 27 JUIN  
De 15h à 17h n salle des fêtes
Boum de fin d’année des enfants des 
classes de CM1 et CM2.
Animation par DJ.

VENDREDI 29 JUIN  
Allez Savoir !
De 17h à 22h n parking du cimetière 
Vide grenier nocturne
Renseignements : 06 88 05 50 48

SAMEDI 30 JUIN   
Allez Savoir ! 
Allez Savoir fête l’été et ses 15 ans ! 
Apéritif et repas partagé.
Renseignements : 06 88 05 50 48

DIMANCHE 1er JUILLET    
Allez Savoir ! 
De 14h30 à 18h30  n  au local
Après-midi Jouons en Famille.  
Collation dînatoire à 19h.
Renseignements : 06 88 05 50 48

SAMEDI 7 JUILLET  
La Sauce
17h30  n  IME L’Ensoleillade
« La seconde surprise de l’amour » 
de Marivaux par la compagnie 
Mandrag’Or.  
Spectacle suivi d’un buffet participatif. 
Entrée : 
2€ (-de 16 ans), 6€ (adhérents) / 8€.
Plus d’infos : 06 58 45 09 44 
ou www.lasauce34.org

VENDREDI 27 JUILLET  
De 17h à 21h  n  Ancienne école Gaubil
Spectacle des ALSH 

DIMANCHE 29 JUILLET 
16h n Cour de l’école Gaubil 
Loto du Comité de Jumelage, suivi d’un 
repas et d’une soirée avec animation 
espagnole.

Voir page 20

SAMEDI 8 SEPTEMBRE 
De 9h à 14h  n  Complexe sportif     
Foire aux Associations 

Courir contre le cancer

TOUS À VOS BASKETS 
LE DIMANCHE 26 AOÛT. 
Pour la première fois, la délégation 
Saint-Andréenne de la Ligue 
contre le cancer organise un circuit 
pédestre de 10,5km, sans difficulté 
et donc ouvert à tous. En courant ou 
en marchant, top départ donné sur 
la place à 9h pour les marcheurs 
et 9h30 pour les coureurs (retrait 
des dossards de 7h30 à 8h15). 
Descente de la Grand rue, direction 
l’horloge de l’Hérault et Cambous 
puis retour par la Grand rue. Un 
circuit de 1,5km pour les enfants 
(nés à partir de 2007), est organisé 
en parallèle dans le village à 11h. 
À l’arrivée, collation et remise 
de médailles par le Professeur 

Jean-Bernard Dubois, Président 
de la Ligue et M. Richard Pagès, 
Secrétaire général.

À l’occasion du centenaire de la 
Ligue contre le cancer, la délégation 
Saint-Andréenne compte sur 
votre mobilisation ! Le bureau qui 
compte une douzaine de membres 
ainsi que des bénévoles poursuit 
sa dynamique : depuis le début de 
l’année, l’organisation d’un loto, de 
la manifestation « Chantons contre 
le cancer » et la vente d’oreillettes 
ont permis de récolter 5 724 euros 
au profit de la recherche, de l’aide 
aux malades et de la prévention.

N’y-a-t-il pas de meilleure motivation que celle de courir pour 
lutter contre cette maladie qui nous touche tous ?

JUIN 2018

JUILLET 2018

SEPTEMBRE 2018

AOÛT 2018

FOULÉES DE L’ESPOIR

MARCHÉ DE PRODUCTEURS 
LOCAUX
Tous les dimanches matins  
de 8h à 13h, sur la place.

Participation : 
10€/ad. coureur (11€ après le 15 août) et 5€/ad. marcheur (7€ après le 
15 août), avec remise d’un dossard, d’un chapeau aux couleurs des 100 
ans de la Ligue et d’un gobelet « eco cup ».
Avec le concours d’Hérault Sport.

Inscription :
Sur internet : www.tempscourse.com/fr/calendrier.php 
ou par courrier avec bulletin d’inscription et chèque joint, envoyés à 
Chantal Dumas, 4 impasse la Parage 34725 St André de Sangonis.

AGENDA
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SAINT-ANDRÉ J’AIME

AVEC VOUS POUR SAINT-ANDRÉ

CONTINUONS POUR L’AVENIR

MAJORITÉ MUNICIPALE 

Nous avons maintenant une belle entrée du village avec le rond-point du Porc Nègre, grâce à l’excellent travail des 
employés municipaux. Malgré ce notre village se meurt. Notre commune s’agrandie de jour en jour, alors posons-nous 
la bonne question : sommes-nous capables, aujourd’hui, de répondre aux attentes de nos concitoyens ?
Et bien ‘NON’
Nous constatons tous les jours la détérioration de nos routes, il est urgent d’agir de façon organisée et pérenne, et non 
ponctuelle en rebouchant des trous par-ci par-là, ce qui a un coût certain mais pour quel résultat !
La circulation, le stationnement sont très difficiles pour accéder à nos commerces donc si nous souhaitons-les 
conserver et ne pas devenir une ville dortoir nous devons réagir.
Si nous ne faisons rien, nous pourrons bientôt participer, non pas à l’émission du plus beau marché de France, mais à 
‘SOS commerces’.
N’hésitez pas à vous exprimer, à venir nous rencontrer et à nous contacter sur notre page Facebook « Saint-André, 
j’aime ». René Garro, Jacqueline Verdu, Jl Cérézuela

La campagne de 2017 était axée sur des projets structurants, qualifiés de prioritaires, pour notre commune.
Il semble que ceux-ci n’aient pas beaucoup avancé.
Nous nous interrogeons toujours sur les priorités de la majorité municipale. En effet, un rond-point, si magnifique 
soit-il, un City parc et une aire de
jeu ne peuvent pas pallier l’absence d’une maison médicale, d’une salle pouvant recevoir du public, d’un véritable 
engagement pour nos écoles…
Le projet d’externalisation de l’Accueil de Loisir Périscolaire (ALP) et de l’Accueil de Loisir Sans Hébergement (ALSH) 
nous semble également être un cruel aveu de faiblesse.
Nos remarques au travers des derniers numéros du Griffe ayant toutes permis des avancées significatives, gageons 
que celle-ci permette également  d’avancer sur tous ces sujets.
Plus de détails sur www.toujoursavecvouspourstandre.fr
Nancy LEFEVRE, Lydia BRAILLY, Jean-Marie CAVALIE, Yannick VERNIERES

 

 

Paroles des élus



SAINT-ANDRÉ-DE-SANGONIS
Avenue de Montpellier
Lundi - Samedi : 8h30 - 19h30

Dimanche : 8h30 - 12h30 




